
  

Saleilles, le 29 octobre 2025 

 
 

 

NOTE D’INFORMATION AU PUBLIC 
 

 

Les délibérations du conseil municipal du 23 octobre 2025 sont consultables auprès 

du secrétariat, aux jours et heures d’ouverture de la Mairie. 

 
               

 

Les délibérations portent sur les affaires suivantes : 
 

- Délibération n° 061/2025 : Répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles 

publiques entre la commune d’accueil et la commune de résidence (année scolaire 2024-2025) – 

Approuvée 

Rapporteuse : Mme Carole Carton 

 

- Délibération n° 062/2025 : Approbation de la convention de prestation pour l'année scolaire 2025-

2026 de cours de langue catalane avec l’APLEC auprès des élèves de l’école élémentaire « George 

Sand » – Approuvée 

Rapporteuse : Mme Carole Carton 

 

- Délibération n° 063/2025 : Modification du tableau des effectifs communaux - Création d’un poste 

d’adjoint du patrimoine – Approuvée 

Rapporteur : M. François Rallo 

 

- Délibération n° 064/2025 : Approbation du rapport du 30/09/2025 de la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de la Communauté Urbaine « Perpignan Méditerranée 

Métropole » (CU PMM) relatif à l’évaluation de la compétence « Défense Extérieure Contre 

l’Incendie » (DECI) – Approuvée 

Rapporteur : M. Cosme Dilmé 

 

- Délibération n° 065/2025 : Approbation du rapport du 30/09/2025 de la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de la Communauté Urbaine « Perpignan Méditerranée 

Métropole » (CU PMM) relatif à l’adhésion de la commune de Corneilla la rivière à la CU PMM – 

Approuvée 

Rapporteur : M. Cosme Dilmé 

 

- Délibération n° 066/2025 : Subvention 2025 exceptionnelle à l’association locale loi 1901 

dénommée « Club de football de table saleillenc » – Approuvée 

Rapporteuse : Mme Céline Freixinos 

 

- Délibération n° 067/2025 : Avis de la ville sur le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

tenant lieu de Plan de Mobilité (PLUi-D) de la Communauté Urbaine « Perpignan Méditerranée 

Métropole » (CU PMM) – Approuvée 

Rapporteur : M. François Rallo 

 


